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TAXI NMD SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Avis de constitution

Dénomination : TAXI NMD.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 120 impasse aquarelle, 84700 SORGUES.
Objet : Exploitation d’une licence de taxi.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe (montant minimum) : 1500 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Madame DEBORAH PEN 120 IMPASSE AQUARELLE 84700 SORGUES.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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